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HOLDING MINETTO 

Société à responsabilité limitée au capital de 284 111 euros 
Siège social :  6 Allée des Tilleuls, Parc d'Activités Val Durance 

 04200 SISTERON 
 409 051 810 RCS MANOSQUE 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 31 MARS 2026 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 30 septembre 2025 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 30 septembre 2025 s'élevant à 2 508 186 euros, en totalité au compte « autres 
réserves ». 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale 
prend acte qu’il n’a été procédé à aucune distribution de dividendes au titre des trois derniers 
exercices. 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 31 mars 2026 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Le signataire est convenu de procéder à la signature électronique des présentes à la date figurant ci-contre, par l’intermédiaire d’une 
plateforme qui satisfait aux dispositions de l’article 1367 du Code civil et du décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017, au moyen de certificats 
électroniques conformes aux normes RGS et eIDAS et figurant sur l’European Union Trusted List publiée par la commission européenne 
(https://esignature.ec.europa.eu/efda/tl-browser/#/screen/tl/FR).

Signature : 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
LA GERANCE 

Jean-Paul BROUCHON

Docusign Envelope ID: 9B8B9C6D-71DA-425B-B0EB-3D3AF4E44EAF
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Ventes de marchandises *

Production vendue
biens *

services*

Chiffres d'affaires nets*

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

COMPTE DE RÉSULTAT DE L' EXERCICE (En liste)

Exercice N

France Exportations et
livraisons intracommunautaires

Total

Sur immobilisations
- dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Désignation de l'entreprise :

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)
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(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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GT
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FC

FF

FI

GM

407 802

407 802

1 226

409 027

106 941

3 133

252 613

126 569

37 227

526 484

(117 456)

30 757

8 661

39 418

17 985

17 985

21 433

(96 023)

407 802

407 802

HOLDING MINETTO Néant
*
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S Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Impôts sur les bénéfices *

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges)

(1)

(2) Dont

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

produits de locations immobilières

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

(3) Dont
- Crédit - bail mobilier *

- Crédit - bail immobilier

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.)

Total des produits exceptionnels (7) (VII)

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels
(7)

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs
(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

R
E

N
V

O
IS

Exercice N

4

(IX)

(X)

(9)

(10)

(11)

(12)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

HP

HQ

HX

1H

1J

1K

1G

A1

A2

A3

A4

(13)
Dont primes et cotisations

obligatoires A9A6

2 997 307

2 997 307

200

414 741

414 941

2 582 366

(21 844)

3 445 752

937 565

2 508 186

200

1 226

55 633

complémentaires personnelles

2025

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032.

joindre en annexe) :
Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite)

Désignation de l'entreprise HOLDING MINETTO Néant
*

N° 2053-SD

Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)
(6ter)

Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D) RD

RC

Charges Exceptionnelles sur Ex. Ant

VNC actif cédé (ordinateur portable)

VNC actif cédé (titres)

Produit cession (ordinateur portable)

Produit cession (titres)

413 890

852

200

960

2 990 940

A5
(dont montant des cotisations sociales
obligatoires hors CSG/CRDS)

A7dont cotisations facultatives Madelin

A8dont cotisations facultatives aux nouveaux plans d'épargne retraite

facultatives





Période du 01/10/24 au 30/09/25
Edition du 02/01/26

HOLDING MINETTO S.A.R.L.

La société a procédé à la cessions de 1896 titres de la société AZUR TRAVAUX, ramenant sa participation à 100 titres,
(soit 5 % du capital social).

La société a procédé au rachat de ses propres titres.
L'opération a porté sur 9706 parts sociales anciennement détenues par HOLDING MICHEL S.A.R.L. .
Les parts rachetées ont fait l'objet d'une annulation par voie de réduction de capital social.
Après ces opérations, HOLDING MICHEL S.A.R.L. détient 776 titres (6,90 % du capital social).

Faits caractéristiques de l’exercice

Page 21



Période du 01/10/24 au 30/09/25
Edition du 02/01/26

HOLDING MINETTO S.A.R.L.

(code du commerce - articles 9 et 11 - Décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 - articles 7, 21, 24, début, 24-1°, 24-2° et 24-3°)

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux

hypothèses de bases :

- continuité de l'exploitation

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du décret comptable

du 29/11/83 ainsi que du règlement du CRC 99.03 du 29/04/99 relatif à la réécriture du plan comptable général.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice précédent.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

a) Immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine compte

tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire/dégressif en fonction de la durée de vie prévue :

- Matériel de bureau linéaire de 2 à 5 ans

- Mobilier linéaire 5 ans

b) Titres immobilisés

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion

des frais engagés pour leur acquisition.

Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture

de l'exercice.

c) Créances immobilisées

Les prêts, dépôts et autres créances ont été évalués à leur valeur nominale. Les créances immobilisées ont le cas échéant été

dépréciées par voie de provision pour tenir compte de valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

d) Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

e) Dépréciation des créances

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement

auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

f ) Intégration fiscale :
La société HOLDING MINETTO est intégrée fiscalement depuis l'exercice ouvert le 01/10/2008.

Elle est la société tête de groupe et comprend dans son périmètre d'intégration, les sociétés :

- S.A.S. ENTREPRISE MINETTO

- S.C.I. 2G

- S.A.R.L. ROS'EAU

Règles et méthodes comptables
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Période du 01/10/24 au 30/09/25
Edition du 02/01/26

HOLDING MINETTO S.A.R.L.

Charges et produits financiers concernant les entreprises liées

Total
Dont entreprises liées

Quote part du Résultat du

capital détenue dernier

en pourcentage exercice clos

Charges financières Produits financiers

Filiales et participations

Liste des filiales et participations

Capitaux

propres

Complément d'information relatif au compte de résultat

17 985

15 937

39 418

39 411

en pourcentage exercice clos

A. Renseignements détaillés sur les filiales et participations
- Filiales ( + 50 % du capital détenu)
- S.C.I. 2G 325 249 100% 20 691

- S.A.S. ENTREPRISE MINETTO 930 059 100% 7 242

- S.A.S. ROS'EAU 137 784 100% 25 307

B. Renseignements globaux sur les autres filiales et participations
- S.A.S. AZUR TRAVAUX 2 610 042 5% 337 509

Intéressement des salariés

Montant

Indemnités de fin de carrières

Montant
Dette actuarielle

0sans objet

Nature

Intéressement des salariés 0

Nature

Informations complémentaires

0sans objet

Page 23



P
é

ri
o

d
e

d
u

0
1

/1
0

/2
4

a
u

3
0

/0
9

/2
5

E
d

iti
o
n

d
u

0
2

/0
1
/2

6
H

O
L

D
IN

G
M

IN
E

T
T

O
S

.A
.R

.L
.

3
0

/0
9

/2
0

2
5

3
0

/0
9

/2
0

2
4

3
0

/0
9

/2
0

2
3

3
0

/0
9

/2
0

2
2

3
0
/0

9
/2

0
2

1

C
A

P
IT

A
L

E
N

F
IN

D
'E

X
E

R
C

IC
E

C
a

p
it
a

l
s
o

c
ia

l
2

8
4

1
1

0
5

2
9

3
6

0
5

0
0

0
0

0
5

0
0

0
0
0

5
0

0
0

0
0

N
b

re
d

e
s

a
c
ti
o

n
s

o
rd

in
a

ir
e
s

e
xi

st
a
n

te
s

1
1

2
4

4
2
0

9
5

0
1
9

7
8

8
1
9

7
8
8

1
9

7
8
8

N
b

re
d

e
s

a
c
ti
o

n
s

à
d

iv
id

e
n

d
e

s
p

ri
o

ri
ta

ir
e
s

e
xi

s
ta

n
te

s
0

0
0

0
0

N
b

re
m

a
xi

m
a
l
d

'a
c
ti
o

n
s

fu
tu

re
s

à
c
ré

e
r

-
p

a
r

c
o

n
ve

rs
io

n
d

'o
b

lig
a
ti
o

n
s

-
p

a
r

e
xe

rc
ic

e
d

e
d
ro

it
d

e
s
o

u
sc

ri
p

ti
o

n

O
P

E
R

A
T

IO
N

S
E

T
R

E
S

U
L

T
A

T
S

C
h

if
fr

e
d

'a
ff

a
ir

e
s

h
o

rs
ta

xe
s

4
0

7
8

0
2

7
4
9

3
4

8
6

0
4

7
8

7
6

0
2

5
7
2

5
7

0
6

6
4

R
é

s
u
lt
a

t
a
va

n
t

im
p

ô
ts

,
p

a
rt

ic
ip

a
tio

n
d

e
s

s
a
la

ri
é

s
e
t

d
o
ta

tio
n
s

a
u

x
a

m
o
rt

is
s
e
m

e
n
ts

e
t

p
ro

vi
s
io

n
s

2
5

2
3

5
6

9
5

7
0

6
8

7
3
9

7
6
6

3
3

4
0
7

-5
2

0
5

5

Im
p

ô
ts

s
u

r
le

s
b

é
n

é
fi
ce

s
-2

1
8

4
4

-2
0
3

5
4

7
0

0
-1

2
3

4
2

1

P
a

rt
ic

ip
a

tio
n

d
e

s
s
a

la
ri

é
s

a
u

ti
tr

e
d

e
l'e

xe
rc

ic
e

R
é

s
u
lt
a

t
a
p

rè
s

im
p
ô

ts
,
p

a
rt

ic
ip

a
ti
o

n
d
e

s
s
a

la
ri

é
s

e
t

d
o
ta

tio
n
s

a
u

x
a

m
o
rt

is
s
e
m

e
n
ts

e
t

p
ro

vi
s
io

n
s

2
5

0
8

1
8

6
7

2
6

9
1

9
7

6
9

9
3

3
7

9
4

0
1
1

4

R
é

s
u
lt
a

t
d
is

tr
ib

u
é

0
0

0
0

0

R
E

S
U

L
T

A
T

P
A

R
A

C
T

IO
N

R
é

s
u
lt
a

t
a
p

rè
s

im
p
ô

ts
,
p

a
rt

ic
ip

a
ti
o

n
d
e

s
s
a

la
ri

é
s

e
t

d
o
ta

tio
n
s

a
u

x
a

m
o
rt

is
s
e
m

e
n
ts

e
t

p
ro

vi
s
io

n
s

2
2
4

,4
4

2
7

,2
4

2
,0

1
1

,6
9

-2
,6

3

R
é

s
u
lt
a

t
a
p

rè
s

im
p
ô

ts
,
p

a
rt

ic
ip

a
ti
o

n
d
e

s
s
a

la
ri

é
s

e
t

d
o
ta

tio
n
s

a
u

x
a

m
o
rt

is
s
e
m

e
n
ts

e
t

p
ro

vi
s
io

n
s

2
2
3

,0
7

3
4

,7
0

0
,3

9
0

,1
7

2
,0

3

D
iv

id
e

n
d

e
d

is
tr

ib
u
é

à
c
h

a
q

u
e

a
c
ti
o

n
0

,0
0

0
,0

0
0

,0
0

0
,0

0
0

,0
0

P
E

R
S

O
N

N
E

L

E
ff

e
c
ti
f

m
o
ye

n
d

e
s

s
a

la
ri
é

s
e

m
p

lo
yé

s
p
e

n
d
a

n
t

l'e
x
e
rc

ic
e

1
1

1
1

1

M
o

n
ta

n
t

d
e

la
m

a
s
s
e

s
a

la
ri
a

le
d

e
l'e

xe
rc

ic
e

1
8

8
4

5
9

1
1
4

3
9

5
1

1
1

1
9

0
1

0
0

7
9
3

9
5

0
3

3

M
o

n
ta

n
t

d
e
s

s
o

m
m

e
s

ve
rs

é
e

s
a
u

ti
tr

e
d

e
s

a
va

n
ta

g
e

s

so
c
ia

u
x

d
e

l'e
xe

rc
ic

e
6

6
6

8
8

4
6

8
5

2
4
9

0
8

7
4
5

0
7
2

T
a
b

le
a

u
d

e
s

ré
s

u
lt

a
ts

d
e

la
s
o

c
ié

té
a

u
c

o
u

rs
d

e
s

5
d

e
rn

ie
rs

e
x

e
rc

ic
e

s

4
1

0
3
8

P
a

g
e

2
4





























 

 

 

 

TALENZ ARES AUDIT 
26, boulevard St Roch  l  BP 278  l  84011 Avignon Cedex 1 

Tél. : 04 32 73 67 30  l  avignon@talenz-audit.fr 
www.talenz-audit.fr 

SAS au capital de 139 776 €  l  SIRET 702 621 590 00042  l  RCS Avignon 702 621 590  l  TVA Intracommunautaire FR 74702621590 
Société de commissariat aux comptes inscrite à la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Montpellier-Nîmes 

 

 HOLDING MINETTO  
xxxx 

SARL au capital de 284 111 € 
Siège social : 6 ALLEE DES TILLEULS  

04200 SISTERON 
RCS MANOSQUE 409 051 810 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 30 septembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



HOLDING MINETTO 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 30 septembre 2025 

 

www.talenz-audit.fr 

- 2 - 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 30 septembre 2025 

 
 

Aux Associés de la société HOLDING MINETTO, 

 

OPINION  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de la société HOLDING MINETTO relatifs à l’exercice clos le 30 septembre 2025, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er octobre 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans la note « Faits caractéristiques de l’exercice » de l’annexe des comptes annuels concernant 

l’opération capitalistique pour la HOLDING MINETTO. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Les titres de participation dont le montant net figurant au bilan s’établit à 1 425 377 € sont évalués à leur 
cout d’achat hors frais accessoires et dépréciés, le cas échéant, sur la base de la valeur d’utilité selon les 
modalités décrites dans l’annexe comptable. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés associés. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Gérant et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés associés. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société HOLDING MINETTO ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Gérant.  

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

▪ Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 

des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

▪ Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

▪ Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

▪ Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

▪ Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Avignon, le 19 mars 2026. 

 

 TALENZ ARES AUDIT 
Commissaire aux Comptes 

 

Olivier ROUSSET 
Commissaire aux Comptes 

Représentant la société 
 

 
Signé par Olivier Rousset
Le 20 mars 2026
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Période du 01/10/24 au 30/09/25
Edition du 02/01/26

HOLDING MINETTO S.A.R.L.

La société a procédé à la cessions de 1896 titres de la société AZUR TRAVAUX, ramenant sa participation à 100 titres,
(soit 5 % du capital social).

La société a procédé au rachat de ses propres titres.
L'opération a porté sur 9706 parts sociales anciennement détenues par HOLDING MICHEL S.A.R.L. .
Les parts rachetées ont fait l'objet d'une annulation par voie de réduction de capital social.
Après ces opérations, HOLDING MICHEL S.A.R.L. détient 776 titres (6,90 % du capital social).

Faits caractéristiques de l’exercice
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HOLDING MINETTO S.A.R.L.

(code du commerce - articles 9 et 11 - Décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 - articles 7, 21, 24, début, 24-1°, 24-2° et 24-3°)

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux

hypothèses de bases :

- continuité de l'exploitation

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du décret comptable

du 29/11/83 ainsi que du règlement du CRC 99.03 du 29/04/99 relatif à la réécriture du plan comptable général.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice précédent.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

a) Immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine compte

tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire/dégressif en fonction de la durée de vie prévue :

- Matériel de bureau linéaire de 2 à 5 ans

- Mobilier linéaire 5 ans

b) Titres immobilisés

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion

des frais engagés pour leur acquisition.

Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture

de l'exercice.

c) Créances immobilisées

Les prêts, dépôts et autres créances ont été évalués à leur valeur nominale. Les créances immobilisées ont le cas échéant été

dépréciées par voie de provision pour tenir compte de valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

d) Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

e) Dépréciation des créances

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement

auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

f ) Intégration fiscale :
La société HOLDING MINETTO est intégrée fiscalement depuis l'exercice ouvert le 01/10/2008.

Elle est la société tête de groupe et comprend dans son périmètre d'intégration, les sociétés :

- S.A.S. ENTREPRISE MINETTO

- S.C.I. 2G

- S.A.R.L. ROS'EAU

Règles et méthodes comptables

Page 22



Période du 01/10/24 au 30/09/25
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HOLDING MINETTO S.A.R.L.

Charges et produits financiers concernant les entreprises liées

Total
Dont entreprises liées

Quote part du Résultat du

capital détenue dernier

en pourcentage exercice clos

Charges financières Produits financiers

Filiales et participations

Liste des filiales et participations

Capitaux

propres

Complément d'information relatif au compte de résultat

17 985

15 937

39 418

39 411

en pourcentage exercice clos

A. Renseignements détaillés sur les filiales et participations
- Filiales ( + 50 % du capital détenu)
- S.C.I. 2G 325 249 100% 20 691

- S.A.S. ENTREPRISE MINETTO 930 059 100% 7 242

- S.A.S. ROS'EAU 137 784 100% 25 307

B. Renseignements globaux sur les autres filiales et participations
- S.A.S. AZUR TRAVAUX 2 610 042 5% 337 509

Intéressement des salariés

Montant

Indemnités de fin de carrières

Montant
Dette actuarielle

0sans objet

Nature

Intéressement des salariés 0

Nature

Informations complémentaires

0sans objet

Page 23




























